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LA CONCERTATION PUBLIQUE ET LE CALENDRIER

Les diagnostics 
partagés et mutualisés. 

Le pré-projet

Le PADD : le projet 
de territoire

Les OAP: les 
objectifs qualitatifs 

et le règlement

La procédure de 
finalisation

3 ateliers « projet de 
territoire »

Début exposition PLU

1 Réunion publique par 
commune

Suite exposition PLU

Arrêt

Enquête publique

Approbation

Février 2017  - Janvier 2018  - Septembre 2018  - Janvier 2019  - Octobre 2019

Echelle supra-communale Echelle communale

1 Réunion publique 
conjointe

3 ateliers citoyens sur 
Guipry-Messac

Concertation publique



• Des études complémentaires en cours

– Recensement agricole;

– Inventaire des zones humides;

– Révision des schémas directeurs eaux 
pluviales/assainissement

Introduction 



RETOUR SUR LES DIAGNOSTICS EN MARCHANT

GUIPRY-MESSAC :
Passage de deux communes historiques rurales à une commune fusionnée aux dimensions de ville,

Questions fortes sur l’ avenir des secteurs Ud et des STECAL

SAINT-MALO-DE-PHILY :
Les carrières et les projets associés, 

La question foncière et les difficultés d’acquisition foncière,

LOHEAC :

Des secteurs d’entrées de ville à réaménager,

Plusieurs « dents creuses » dans l’enveloppe urbaine

Constructibilité en campagne et vitalité du bourg



Le PLU et la gestion économe de l’espace

La loi dite Grenelle 1 du 3 août 2009, la loi dite Grenelle 2 du 12 juillet
2010 et renforcées par la loi pour l’accès au logement et à un
urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014

• lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles. Les
collectivités territoriales fixent des objectifs chiffrés en la matière
après que des indicateurs de consommation d’espace auront été
définis.

• lutter contre l’étalement urbain et la déperdition d’énergie,
permettre la revitalisation des centres-villes



Le cadre réglementaire: la procédure de révision du
PLU et son contenu;

L’état des lieux et les principaux enjeux;

Débat : questions, remarques, propositions.

PROGRAMME DE LA REUNION



Le cadre réglementaire



CALENDRIER DE LA MISSION



Le PLU doit notamment être compatible avec…

> Le cadre législatif : Grenelle de l’Environnement, loi ALUR

>  Le SAGE Vilaine,

> Le  SCOT  Pays des Vallons de Vilaine (2017)  

LE CADRE REGLEMENTAIRE



QU’EST-CE QU’UN PLU ? 

 Réglemente le droit des sols dans une vision prospective

 Permet de se projeter sur les 10 à 15 prochaines années :

 En prenant en compte les atouts et les sensibilités de vos
territoires,

 En cohérence avec les perspectives de développement
locales et en fonction des évolutions supra-communales

Dans une logique d’intérêt général



L’état des lieux des territoires et les enjeux



CONTEXTE SUPRA-COMMUNAL

Les trois communes appartiennent depuis le 1er janvier 
2014 à la Communauté de communes Vallons de Haute 
Bretagne Communauté

La Communauté de communes Vallons de 
Haute Bretagne c’est :
42 454 habitants  (données INSEE 2014) 

Les 3 communes appartiennent aussi au 
périmètre du SCOT du Pays des Vallons de 
Vilaine 

Le SCOT du Pays des Vallons de Vilaine  c’est :
Le regroupement de deux Communautés de 
communes (Vallons de Haute Bretagne  et 
Moyenne Vilaine et Semnon)
34 communes
Plus de 65 000 habitants 
Un projet approuvé le 7 juin 2017

Les trois communes représentent 20,2% du 

poids démographique de la Communauté de communes



CONTEXTE SUPRA-COMMUNAL

Pays des Vallons de Vilaine:

- Croissance démographique soutenue à l’échelle du SCOT; 
- 30% de croissance de population entre 1999 et 2010;
- Population jeune : près de 30% de la population à moins de 20ans;
- Taille des ménages élevée sur le territoire.



DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE

D E M O G R A P H I E    &    L O G E M E 

N T S 



 Croissance constante 
et en hausse depuis les 
années 2000 sur 
Guipry-Messac

 Reprise de la 
croissance 
démographique depuis 
les années 2000 sur 
Saint-Malo-de-Phily

 Légère baisse 
démographique sur 
Lohéac sur la période 
récente

ANALYSE SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE

Evolution de la population entre 1968 et 2014 :  

Guipry-Messac : +49% (+2 270 hab.)
Saint-Malo-de-Phily : +63% (+413 hab.)
Lohéac : +63% (+254 hab.)

Evolution de la population entre 2009 et 2014 :  

Guipry-Messac : +9% (+598 hab.)
Saint-Malo-de-Phily : +22% (+192 hab.)
Lohéac : -3% (-17 hab.)



ANALYSE SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE

Le SCOT du Pays des Vallons de Vilaine défini 
Guipry-Messac en tant que « pôle de 
bassin» et Saint-Malo-de-Phily et Lohéac
comme « pôle de proximité » et leur 
attribue des objectifs en fonction de leur 
statut
Croissance annuelle 2015-2035 à envisager :
Pôle de bassin : 2%
Pôle de proximité : 1,5%



ANALYSE SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE

 Lohéac est concernée par un phénomène 
de desserrement démographique continu 
et très important 

 Le nombre de personne par ménage sur 
Guipry-Messac est stable depuis les années 
2000 (2,3 pers/ménage)

 Saint-Malo-de-Phily enregistre une hausse 
du nombre de personnes par ménage
depuis les années 2010

Sur la période récente (2009-2014):

 la croissance de Guipry-Messac et Saint-
Malo-de-Phily est largement portée par
l’arrivée de nouveaux habitants,

 Le nombre d’habitants diminue sur
Lohéac malgré un solde naturel positif



ANALYSE SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE

Les indices de jeunesse des trois communes 
sont supérieurs à 1

Guipry-Messac et Lohéac enregistrent des 
indices de jeunesse semblables à celui du 
département

A Saint-Malo-de-Phily, il y a deux fois plus de 
personnes de - de 20 que de personnes de + 
de 60 ans



SYNTHESE

Guipry-Messac Saint-Malo-de-Phily Lohéac

Gérer l’accueil des 

nouvelles populations

Anticiper le rajeunissement 

de la population et 

l’augmentation de la taille 

des ménages

Attirer et accueillir de 

nouvelles populations, 

notamment de jeunes couples 

avec enfants

Anticiper le vieillissement de 

la population

Renforcer la mixité sociale et intergénérationnelle

EN
JE

U
X



ANALYSE SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE

Une augmentation constante du nombre de résidences principales depuis 1968 sur les trois communes

Evolution des résidences principales (1968-2014) :  

Guipry-Messac : +94% (+1 423 RP)
Saint-Malo-de-Phily : +100% (+207 RP)
Lohéac : +115% (+153 RP)

Guipry-Messac : +9% (+245 RP)
Saint-Malo-de-Phily : +14% (+50 RP)
Lohéac : +3% (+9 RP)

Evolution des résidences principales (2009-2014) :  

Evolution de la population entre 1968 et 2014 :  

Guipry-Messac : +49% (+2 270 hab.)
Saint-Malo-de-Phily : +63% (+413 hab.)
Lohéac : +63% (+254 hab.)

Evolution de la population entre 2009 et 2014 :  

Guipry-Messac : +9% (+598 hab.)
Saint-Malo-de-Phily : +22% (+192 hab.)
Lohéac : -3% (-17 hab.)



ANALYSE SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE

Une part majoritaire des résidences principales dans les parcs de logements des trois 
communes

La part des résidences secondaires:
Guipry-Messac et Saint-Malo-de-Phily : baisse de la part des résidences secondaires depuis 
1990 au profit des résidences principales

Lohéac : Un parc principalement composé de résidences principales (88%)



Des taux de vacance relativement élevés sur les trois communes et proche du taux de l’intercommunalité 
(8,3% en 2014)

Guipry-Messac : Relative stabilité de la vacance depuis 5 ans mais un taux qui reste élevé (9,3%)
Saint-Malo-de-Phily : Baisse du taux de vacance mais toujours supérieur à 10%
Lohéac : Léger recul du taux de vacance

Guipry-Messac

ANALYSE SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE

Lohéac

Evolution du nombre de logements vacants et du taux de vacance depuis 1968

Saint-Malo-de-Phily



SYNTHESE

Intensifier le rythme de 

production de logements

Relancer la production de 

logements neufs

Garder un rythme de 

production cohérent avec les 

objectifs du SCOT

Renforcer la production de 

logements collectifs

et du locatif social

Développer des formes 

urbaines plus denses et 

adaptées aux évolutions 

démographiques

Conserver une part importante 

de locatairesEN
JE

U
X

Guipry-Messac Saint-Malo-de-Phily Lohéac



DIAGNOTIC SOCIO-ECONOMIQUE

F O R M E S   U R B A I N E S,   D E P L A C E M E N T S,   E Q U I 

P E M E N T S 



FORMES URBAINES

Le petit Bonheur



FORMES URBAINES

Evolution de la tache urbaine 
de Guipry-Messac



FORMES URBAINES Avant 1960



FORMES URBAINES Avant 1970



FORMES URBAINES Avant 1980

Rue des Venettes



FORMES URBAINES Avant 1990

Rue Richemont



FORMES URBAINES Avant 2000

Eqpt sports



FORMES URBAINES Avant 2010

Rue Richemont



FORMES URBAINES Après 2010



FORMES URBAINES

Evolution de la tache urbaine 
de Saint-Malo-de-Phily



FORMES URBAINES Avant 1960



FORMES URBAINES Avant 1970



FORMES URBAINES Avant 1980



FORMES URBAINES Avant 1990



FORMES URBAINES Avant 2000



FORMES URBAINES Avant 2010
Rue des Frênes



FORMES URBAINES Après 2010



FORMES URBAINES

Evolution de la tache urbaine 
de Lohéac



FORMES URBAINES Avant 1960



FORMES URBAINES Avant 1970



FORMES URBAINES Avant 1980



FORMES URBAINES Avant 1990



FORMES URBAINES Avant 2000



FORMES URBAINES Avant 2010



FORMES URBAINES Après 2010



CONSOMMATION D’ESPACES DES 10 DERNIERES ANNEES

Guipry-Messac Saint-Malo-de-Phily Lohéac

Surface 

(ha)

Part Surface 

(ha)

Part Surface 

(ha)

Part

Consommation totale 51,41 100 % 6,77 100% 4,14 100%

A vocation habitat 41,37 80,5% 6,6 97,5% 2,11 51%

A vocation activités économiques 10,04 19,5% 0 0% 1,8 43,5%

A vocation équipement 0 0% 0,17 0,5% 0,23 5,5%



CONSOMMATION D’ESPACES DES 10 DERNIERES ANNEES

69,5% de la consommation 
d’espaces à vocation habitat 
dans l’espace rural

Guipry-Messac



CONSOMMATION D’ESPACES DES 10 DERNIERES ANNEES

75% de la consommation 
d’espaces à vocation habitat au 
sein des enveloppes urbaines

Saint-Malo-de-Phily



CONSOMMATION D’ESPACES DES 10 DERNIERES ANNEES

71,6% de la consommation 
d’espaces à vocation habitat au 
sein des enveloppes urbaines

Lohéac



SURFACE TOTAL DES 

GISEMENTS IDENTIFIES = 57 ha 
Dents creuses : 16,69 ha
Remembrement parcellaire : 40,32 ha
15 bâtiments identifiés « vacants ou mutables »



SURFACE TOTAL DES 

GISEMENTS IDENTIFIES = 7,8 ha 
Dents creuses : 3,05 ha
Remembrement parcellaire : 4,75 ha
10 bâtiments identifiés « vacants ou mutables »
Non exploitable : 0,6 ha 



SURFACE TOTAL DES 

GISEMENTS IDENTIFIES = 11,31ha 
Dents creuses : 3,56 ha
Remembrement parcellaire : 7,75 ha
6 bâtiments identifiés « vacants ou mutables »
Non exploitable : 7,4 ha 



FORMES URBAINES

Le SCOT définit une densité moyenne de logements à produire :
Guipry-Messac : 23 logements / hectare

Guipry-Messac



FORMES URBAINES

Le SCOT définit une densité moyenne de logements à produire :
Saint-Malo-de-Phily : 15 logements / hectare

Saint-Malo-de-Phily



FORMES URBAINES

Le SCOT définit une densité moyenne de logements à produire :
Lohéac : 15 logements / hectare

Lohéac



SYNTHESE

Privilégier la densification et 

le renouvellement urbain des 

tissus agglomérés existants

Limiter l’étalement urbain 

linéaire le long des axes de 

communication

Privilégier les constructions à 

l’intérieur du tissu urbain du 

bourg

Développer de nouvelles formes d’habitat, moins consommatrices d’espaces

Limiter la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers

EN
JE

U
X

Guipry-Messac Saint-Malo-de-Phily Lohéac



En 2014, l’utilisation de la voiture dans les déplacements 
domicile-travail est particulièrement importante sur les 
trois communes (entre 76 et 83%)

Les TC représentent plus de 12% des trajets des actifs sur 
Guipry-Messac, 10% sur Saint-Malo-de-Phil

Les modes doux représentent environ 6% sur Lohéac et 
Guipry-Messac

TRANSPORTS   &   DEPLACEMENTS

La ligne Illenoo Rennes-Pipriac dessert Lohéac et son aire 
de connexion intermodale (croisement RD177 et RD772)

Halte ferroviaire à Guipry-Messac (ligne TER Redon-
Rennes)
Gare de Pléchatel à 1,5km du centre de Saint-Malo-de-Phily



TRANSPORTS   &   DEPLACEMENTS

Gare

Entrée de Rennes : 
 30mn Guipry Messac
 26 mn Lohéac par RD 177
 26 mn Saint Malo de Phily

par RN 137



EQUIPEMENTS



EQUIPEMENTS

3 pôles de mobilités majeurs



EQUIPEMENTS



EQUIPEMENTS



SYNTHESE

Conserver un bon niveau d’équipements sur la commune

Améliorer les connexions 

entre les différents modes de 

transports en commun

Renforcer les modes doux sur 

le territoire

Développer les liaisons 

douces vers la gare de 

Plêchatel

Développer la pratique du 

covoiturage  et renforcer les 

modes doux sur le territoire

Développer les liaisons vers les 

gares les plus proches

Renforcer les modes doux sur le 

territoire

Limiter l’utilisation de la voiture individuelle

Sécuriser les déplacements des piétons dans les bourgs (trottoirs élargis, réduction de la vitesse 

autorisée…)

EN
JE

U
X

Guipry-Messac Saint-Malo-de-Phily Lohéac



DIAGNOTIC SOCIO-ECONOMIQUE

A C T I V I T E S   E C O N O M I Q U E S



Diminution des l’ICE entre 2009 et 2014 sur les 
trois communes (-13,4 sur Guipry-Messac, -7,7 sur 
Saint-Malo-de-Phily et -2,4 sur Lohéac)

Des ICE plus faibles qu’à l’échelle du 
département (101,7 en 2014)

Guipry-Messac et Lohéac présentent des ICE 
bien plus importants que sur la CC (47,1 en 
2014)

• ICE : L’indicateur de concentration d’emploi correspond au nombre 
d’emplois sur le territoire pour 100 actifs ayant un emploi résidant sur le territoire

DYNAMIQUES ECONOMIQUES

Près de 30% des actifs de Guipry-Messac
travaillent sur la commune (augmentation de 
5,2% entre 2009 et 2014)

Près de 90% des actifs de Saint-Malo-de-Phily
et ¾ des actifs de Lohéac travaillent à 
l’extérieur de la commune

=> Forte polarisation de l’emploi sur la 
métropole Rennaise et renforcement de 
recours au véhicule personnel



COMMERCES  &  ACTIVITES

ZA Courbouton: Parc structurant

ZA Pelouaille Fosse Rouge: Parc d’équilibre

ZA Bonabry: Parc d’équilibre

ZA Clos de la Barre: Parc de proximité

Offre commerciale importante 

(commerces de proximité + 

commerces spécialisés)

Offre commerciale relativement 

dense (nombreux commerces 

de proximité)

Offre commerciale limitée 

(quelques commerces de 

proximité)

ZA Courbouton
ZA Pelouaille Fosse 

Rouge

ZA Bonabry

ZA Les Biauces

ZA Clos de la Barre

ZA les Biauces: Parc de proximité



COMMERCES  &  ACTIVITES

Réserves foncières identifiées sur la ZA de Courbouton (9ha), 
Foncier disponibles sur les ZA de Courbouton (6ha) et du Clos de la Barre (2ha),



Sur Guipry-Messac, plus de 17% des établissements de la commune appartiennent au secteur agricole, cette
part correspond à près de 30% sur Saint-Malo-de-Phily et 5% sur Lohéac.

AGRICULTURE



OFFRE TOURISTIQUE

ELEMENTS STRUCTURANTS ET ATTRACTIFS
- Sentier d’interprétation, circuits de randonnée
- L’arboparc,
- Château de Boeuvres, Chapelle de Montserrat…
- Circuits de Rallycross,
- Centres de pilotage,
- Musée de l’automobile,
- Labyrinthe végétal

HEBERGEMENTS
- Un camping,
- Une aire de camping-car,
- Gîtes ruraux, chambres d’hôtes, hôtels, meublés



OFFRE TOURISTIQUE



SYNTHESE

Structurer l’offre commerciale

(plusieurs polarités)

Développer l’offre 

commerciale dans le bourg

Renforcer et pérenniser le 

commerce dans le bourg

Renforcer l’offre touristique 

en lien avec la culture locale

Développer l’offre touristique 

portée sur la nature

Renforcer la spécificité 

touristique de la commune : le 

tourisme automobile 

Attirer les nouvelles entreprises sur le territoire

Pérenniser l’activité agricole

Limiter la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers

EN
JE

U
X



ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

C O N T E X T E   P H Y S I Q U E ET 

NATURELS

L’état initial de l’environnement est une des pièces essentielles du rapport de présentation. Il a un 
double rôle : 

• d’une part, il contribue à la construction du projet de territoire par l’identification des enjeux 
environnementaux,

• et d’autre part, il constitue le référentiel nécessaire à l’évaluation et l’état de référence pour le 
suivi du document d’urbanisme. C’est donc la clé de voûte de l’évaluation environnementale 



Aucun site Natura 2000 sur l’ensemble des 3
communes

Un site ZNIEFF de type 2 est identifié sur la
commune de Guipry-Messac : « le Bois de
Baron » (partie sud)

Au lieu-dit Montserrat, sur la commune de
Saint-Malo-de-Phily, deux locaux techniques
et concasseur du Clos-Pointu sont référencés
par arrêté de biotope comme zone de
protection d’un site de mise-bas et site
d’hibernation de Grands rhinolophes

MILIEUX NATURELS

Guipry-Messac: 9 199 ha
Lohéac: 519 ha
Saint Malo de Phily: 1 877ha



MILIEUX NATURELS

Guipry-Messac :

 Un paysage de plateau vallonné inscrit entre deux reliefs marqués du massif armoricain,
 Un territoire coupé en deux par la Vilaine.

Saint-Malo-de-Phily :

 Un centre bourg érigé sur un pic rocheux surplombant la vallée de la vilaine et des pentes relativement 
importante dans la moitié nord (Bois du Piriou), 

 Un réseau hydrographique marqué en limite est et sud par la Vilaine exutoire des ruisseaux secondaires 
traversant la commune

Lohéac :

 Un relief de coteau dans la partie nord et un paysage de plaine dans la partie sud de la commune,
 Un réseau hydrographique axé autour du ruisseau d’Eval qui traverse la commune d’ouest en est



ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

T R A M E   V E R T E   &   B L E U E 



La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identifiées
par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de planification de l'Etat, des
collectivités territoriales et de leurs groupements (SCOT du Pays des Vallons de Vilaine)

La Trame verte et bleue contribue à l'amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et des
espèces et au bon état écologique des masses d'eau..

Objectifs de la trame verte et bleue: favoriser la biodiversité, en particulier par l’identification et la
préservation des réservoirs de biodiversités et des continuités écologiques

TRAME VERTE ET BLEUE



TRAME VERTE ET BLEUE

SRCE Bretagne adopté le 2 novembre 2015



TRAME VERTE ET BLEUE



TRAME VERTE ET BLEUE

Un corridor écologique structurant identifié le
long de la Vilaine,

Des réservoirs de biodiversité complémentaires
à travers les boisements (le Bois du Piriou), le
bocage, les zones humides, les étangs (l’étang
du Baron), les cours d’eau (ruisseau de l’Eval)…

Des axes de fragmentation majeurs : la RD777
et la voie ferrée reliant Rennes à Redon et la
RD177

Les espaces urbanisés (les bourgs) qui génèrent
des coupures écologiques

Des obstacles à l’écoulement, notamment le
long de la Vilaine

Ruisseau d’Eval



Un paysage marqué par le bassin de Lieuron-Pipriac caractérisé par :
- Une structure géologique et un paysage unique dans le sud du département
- Une unité paysagère parfaitement délimitée par son relief
- Un paysage de plaines et replat irrigué par un réseau hydrographique très dense

PAYSAGE

La D177 dans le sens Rennes-Redon offre un point de vue 
de choix sur le bassin : à droite, le bourg de Lohéac et, en 
arrière-plan, la ligne de crête qui ferme le sud du Bassin de 
Lieuron-Pipriac.



SYNTHESE

Guipry-Messac Saint-Malo-de-Phily Lohéac

Un territoire coupé en deux 

par la Vilaine

Un centre bourg érigé sur un 

pic rocheux surplombant la 

vallée de la vilaine

Un relief de coteau dans la partie 

nord et un paysage de plaine 

dans la partie sud

Un site ZNIEFF de type 2 « le 

Bois de Baron » (partie sud)

deux locaux techniques et 

concasseur du Clos-Pointu 

sont référencés par arrêté de 

biotope

Aucun périmètre de protection 

règlementaire

Des rupture de continuité écologique : les espaces urbanisés des territoires, les grands axes de 

communication, la voie ferrée

Le Bois et l’étang de Baron Le Bois du Piriou

Le ruisseau d’Eval

Le ruisseau d’Eval

Un corridor écologique

structurant le long de la 

Vilaine Protéger les sites naturels majeurs

Prendre en compte les éléments naturels et les corridors de biodiversité  dans le développement 

de l’urbanisation

Limiter la consommation d’espaces naturels, forestiers et agricoles

C
O

N
ST

A
T

EN
JE

U
X



ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

R I S Q U E S   &   E N E R G I E



SYNTHESE

Guipry-Messac Saint-Malo-de-Phily Lohéac

Un risque inondation de niveau fort identifié sur le territoire 

Un risque TMD faible identifié 

en lien avec la présence de la 

RD77 et de la voie ferrée

Un risque TMD faible identifié en 

lien avec la présence de la RD77

20 ICPE identifiées dont 4 

soumise à autorisation

11 ICPE et de nombreux sites 

carriers

1 seule ICPE, agricole et 

soumise à enregistrement

7% de la puissance 

photovoltaïque du Pays

Présence d’une zone repérée

favorable par le PCAET pour 

le développement éolien

Proximité d’une zone repérée 

favorable par le PCAET pour le 

développement éolien

Organiser l’habitat en adéquation avec les secteurs à risque identifiés

Prendre en compte la capacité de développement des énergies renouvelables sur le territoire y 

compris dans les aménagements futurs

C
O

N
ST

A
T

EN
JE

U
X



SYNTHESE

Protéger les sites naturels majeurs

Prendre en compte les éléments naturels dans le développement de l’urbanisation

Maintenir un réseau bocager cohérent et dense

Limiter la consommation d’espaces naturels, forestiers et agricoles

Favoriser la découverte des éléments de patrimoine bâti communal,

Valoriser et protéger les éléments du « petit patrimoine »,

EN
JE

U
X



• R E V I S I O N

P L U
15 février 2018
PLACE AUX 

ÉCHANGES

MERCI DE VOTRE ATTENTION…


